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Parcours de mobilité
Le collaborateur d'administrateur judiciaire peut évoluer vers le métier de conseil 
en restructuration car il a des compétences transférables vers ce métier.
Son expérience et ses compétences en gestion de dossiers de procédures 
collectives notamment sa capacité d’analyse et d’interprétation de la situation 
économique et sociale des entreprises et/ou d’analyse des risques sont des atouts 
qu’il peut valoriser.

compétences transférables
Indications synthétiques sur les activités du métier de collaborateur de mandataire 
judiciaire dont les compétences sont transférables pour l’exercice du métier 
de conseil en restructuration.

Activités  
du collaborateur d'administrateur judiciaire

Degré de transférabilité vers 
conseil en restructuration

Gestion des dossiers de procédures collectives

Gestion et valorisation des actifs 
de l’entreprise défaillante

Rédaction des rapports économiques et sociaux 
de l'entreprise en sauvegarde

Relations sociales

Relation avec les tribunaux ✖

	Fort

✖ Non transférable

compétences à acquérir/à développer
• �Comptabilité et analyse financière des entreprises.

environnement de travail
L’activité s’exerce en cabinet d’audit et demande de nombreux déplacements  
en clientèle, y compris à l’étranger. Il encadre généralement des collaborateurs 
moins expérimentés ou débutants.

Je suis collaborateur d'administrateur judiciaire
Je souhaite évoluer vers un autre métier 
conseil en restructuration

Métier
Le conseil en restructuration est  
le conseiller financier des entreprises, 
des investisseurs, des créanciers ainsi 
que des autres parties prenantes 
confrontées à des situations de 
tensions financières ou lors de 
transactions dont une des parties est 
une entreprise en difficulté. 
Il est impliqué dans des missions 
de diagnostic financier, stratégique 
et organisationnel pour des clients 
(entreprises, investisseurs, créanciers) 
en situation spéciale.
Il participe également à l’élaboration 
de modèles de trésorerie, à des 
projets d’acquisitions complexes 
(acquisitions de sociétés en 
difficultés, assistance à des fonds 
de retournement) et à des missions 
d’amélioration de la performance. 
Ce métier s’exerce sous statut libéral 
ou salarié.

Accès au métier
Une formation professionnelle est 
nécessaire.
Le conseil en restructuration est 
généralement issu d’une grande 
école de commerce (HEC, ESSEC, 
ESCP-EAP, EM Lyon, EDHEC)  
ou d’un master finance.
Il possède une expérience 
significative dans les métiers du 
conseil financier .
Il parle couramment anglais.

formation,  
certificat ou diplôme
Niveau BAC + 5 :

• �Titre d’école supérieure
de commerce ;

• �Master 2 finance d’entreprise
et ingénierie financière.

Afin d’en faciliter la lecture, les termes de cette fiche sont au masculin sans contrevenir au principe d’égalité
entre les femmes et les hommes.




